
GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI 20 SEPTEMBRE 1766.

De Cadix le is Août,
F/égate de guerre Ho

t ^an^0ííe k Diertm, vénái
%\\$ J> vit* Geher en treize jouide traverfée & retou.

n.'Dt à Amßerdam, relâch
ici le 7 de ce mois.

Hier, le VaiiTeau de guerre
»0/ /a Prince(Je, commandé par le fleur
Clarebut, & qni croifoit fur les Caps
depuis un mois , eft rentré en cette
Baye ayant fous fon efcorte un petit
ÜSfavire de la même Nation qui vient
de la Havane avec une cargaifon de
fucre. Suivant le rapport de ce Na¬
vire, la Flotte qifon attend ici de la
Vera-Cruz n'avoit pas encore paru,le z Juillet, à la Havane, où elle doit
relâcher..Le meme jour, la Gabarre F»
çoife la Force, commaàdée par le fn

de ProiJJi & partie de Bayonne le 1 de
ce mois, eft entrée de relâche en ceFort avec un chargement de mâtures
pour les Arfénaux de Toulon .

Le Vaiifeau de guerre Efpaçnol le
triomphant, commandé par le fleur
CíiMím, appareilla , 107, pour fe ren¬dre á Naples où il tranfporte 200000
pi .ftres fortes que Sa Majefté y en¬voie. Quelques jours après, îa Fré¬
gate de guerre AngloifeTAquilon, com¬mandée par le fleur tiaulow, partitpour Marpille & pour Gènes, chargéeauffi de piaftres pour ces deux Pla¬
ces. La^ Guadeloupe, autre Frégatede la même Nation, qui eft dans" cePort depuis quelque tems , doit en
partir vers la fin de ce mois, avecdes piaftres pour la même deftination.

De Brest le 31 Août.
Mr. îe Duc de Praslin a annoncé en

arrivant,ici, que le Roi avoit accor¬
dé



cie la Grand’Croix de l'Ordre Royal
& Militaire de Saint Louis, à M. le
Comte à'Aché, le titre de Comman¬
deur dudit Ordre, à M. le Comte da
Courbon JLénac, Lieutenant Général des
Armées Navales, & élevé au grade de
Lieutc-nant Générai, Mr. le Comte de
Roquefeuil i Chef d’Efcadre & Com¬
mandant de cette Ville.

Suite de Nouvelles de Paris du
j* Septembre.

Voici les 3 Arrêts du Confeil
d’Etat du Roi du 18 Août , relatifs
aux Papiers du Canada de propriété
Britannique.

Le Roi voulant donner aux Por¬
teurs de Papiers du Canada, de pro¬
priété qui réfident ea Fran¬
ce, les moyens de fatisfaire à la pres¬
tation du ferment, réquife par i’Ar
tiele IL de la Convention , lignée à
Londres le 29 Mars 1765 entre Sa
Majefté & le Roi de la Grande • Bre¬

tagne au fujet des dits Papiers.
„ Oui le raport ; Le Roi étant en

fon Confeil, a ordonné & ordonne, que
les dits Particuliers prêteront le dit
ferment entre les mains du Sieur de
Sartine, Maître des Requêtes , Lieu¬
tenant Général de Police à Paris, que
Sa Majefté a commis & commet, tant
à l’effet de recevoir le dit ferment ,
que pour en délivrer un Certificat à
chaque Propriétaire, & ce conformé¬
ment , à la dite Convention & aux
InftruiÜons particulières que Sa Ma¬
jefté fera remettre au dit Sieur Sar-
tins. „

Le Roi ayant, en exécution de la
Convention fignée à Land es le 29
Mars 1765 entre Sa Majefté & le Roi
de la Grande Bretagne, nommé le Sieur
de Sartine, Maître desRequêteS, Lieu¬
tenant-Général de Police, pourrece
voir le ferment requis, de la part des
Porteurs de Papiers à^Canada de pro¬
priété Britannique,<\\nxéÇiàer\t en France:
Et Sa Majefté jugeant néceffaire, con¬
formément à ladite Convention, de
nommer un Député de fa part, pour

affifter à ce ferment, & faire, con¬
jointement avec le Député Anglais,
les difcuilions indiquées par la dite
Convention.

„ Oui"le rapport; Le Roi étant en
fon Confeil a commis & commet le
Sieur de Marolles , pour faire aux dits
Particuliers, par l’entremife du Sieur
de Sartine, telles Queftions qu’il juge
ra néceffaires , relativement â l’objet
du ferment, conformément à la dite
Convention & aux Inftrudtions Parti*
culieres, que Sa Majefté fera remet¬
tre au dit Sieur de Sartine, & qui lui
feront communiquées. „

Le Roi jugeant néceffaire de faire
connoître aux Porteurs de Papiers du
Canada, de propriété Britannique , quiréüdeut en France, les différentes for¬
malités qu’ils ont à remplir pour faire
admettre les dits Papiers à la Üqu da¬
tion ordonnée par les Arrêts des 24
Juin & 2 Juillet 1454.

„ Oui le rapport ; Le Roi étant en fan
CoBy&7, a ordonné & ordonne que la No¬
te ci-après de ces formalités, qui de¬
meurera annexée au préfent Arrêt,
fera communiquée par les Commiffai -
res ou Députés refpedtifs à Paris &
à Londres, & par les Bureaux de la
liquidation , aux dits Particuliers qui
feront tenus de s’y conformer. „

Les Particuliers, qui feront dans le
cas de prêter le ferment, font tenus.

„ I. De donner une Déclaration des
Papiers dont ils font Porteurs, con¬
formément à l’Article III. de la dite
Convention , & de la faire remettre,
par leurs Correfpondans à Londres,
aux Commiiïaires refpeétifs qui y font
établis, avec les Pièces qui peuvent
fervir de preuves de la propriété Bri¬
tannique des dits Papiers. Ces Pièces
font les Bordereaux ou Déclarations,
dont l’enregiftrement a été fait en
France ou en Canada & à defaut de
ces bordereaux ou déclarations qui
fuffiroient , il faudra produire les Let¬
tres d’envoi, F-dures , Connoiffe-
mens , &c. „

„ Ces Pièces, & les obfervations
aux*



auxquelles elles auront donné lieu de
la part des Commiiraires refpe&ifs à
Londres , feront remifes par les dits
Commiffaires au Miniftre du Roi au¬

près de S. M. Britannique, qui les ad-
dreffera fans délai à M. de Sartine t
lequel les communiquera aux Dépu¬
tés refpe&ifs de France & d'Angleterre
à Paris. „

„ IL Dans quinzaine de la remife,
qui aura été faite à Londres des dites
Pièces aux Commiffaires refpe&ifs ,
les Particuliers quelles concerneront
pourront fe préfenter, aux jours ci-
deffus indiqués, devant M- de Üartine,
pour répondre aux Queiîions qui fe¬

ront jugées néceffaires, prêter le fer¬
ment requis , & en retirer de lui une
Atteftation qui fera mife au bas de
leur Déclaration. „

„ III. Ils renverront enfuite le tout
â Londres, pour obtenir le Cert ;ficat
de propriété Britannique de la part des
Commiffaires refpe&ifs. „

„ IV\ Dès-qu’ils feront munis de ce
Certificat, ils n’auront plus qu a le re¬
mettre, avec les Bordereaux qui yauront rapport, & les Billets & Let¬
tres de change y compris , aux Bu
reaux de la Commifilon à Paris, où il
fera procédé à leur liquidation , aprèsles vérifications & opérations nécef-
faires. „

De Londres le y Septembre.
Mercredi dernier, le Roi revint de

Richmond au Palais St. Marnes, où il y
eut Cercle & grand Confeil. La Rei¬
ne ne paroîtra en public qu’a près fes
couches, qui font prochaines. Le
Comte de Chatham , quoiqu’encore in-
difpofé de la goûte, n’en vaque pas
moins aux Affaires générales, jufque-
là qu’il ne fe décide rien fans fa par¬
ticipation & fon approbation.

Le Peuple continue de murmurer
par tout de ce que le pain a renchéri
immédiatement aprè> la moiffom

Le Miniitere a fait citer les Impri¬
meurs & Colporteurs des Satyres qui
ont paru contre le Comte de Catbnm

pour favoir les noms de ceux qui les
ont compofé.

Il eft parti d’ici pour Petivshourg , la
femaine derniere,un Courier chargé de
la ratification du Traité de commerce
qui a été conclu entre cette Cour &
celle de Rufjie. On affure que l’Im¬

pératrice de Ruße a confenti à le-
tabliffement d’un Comptoir Angiois fur
le Volga, dont l’objet fera de tiret de
Perfe de la foie crue & d’exporter
les produ&ions de nos Manufa&ureS
dans les Pays qui avoifiuent la Mer
Cafpienne.

Les affaires de la Compagnie des
Indes font toujours l’objet des entre¬
tiens. Ses A&ions recommencent à
hauffer; Mais U y a apparence , que
cela ne durera pas longtems.

Les Chefs des Sauvages de VAméri¬

que ont été conduits, aujourd’hui, àl’audience des Commiffaires de Com¬
merce, chargés d’examiner leurs plain¬
tes fur l’enlevement, qui leur a été Lit
de quelques terres qu’ils avoient aux
environs des Lacs de Y Amérique Sep¬
tentrionale. Ces Chefs, qui ont fervi
avec nos Troupes dans la derniers
guerre, fous le Chevalier « pi¬
lent l'Anglais, & font en état de fs
faire entendre en cette langue. On doit
les reconduire dans leur Patrie après
la décifion de leur affnre.

Des avis de Boßon d -ns la Arouveîle-
Angleterre portent que l’on y avoit re¬

çu des ordres de la Cour de rechar¬
ger pour ïEurope tous les Papiers tim¬
brés, & que les François, à l’exemple
des Anglais, qui avoient établi un
Port-franc à la Martinique , en avoient
aufii établi un dans l’Isle de Ste.Lucie
aux Indes Occidentales, dans l’efperan-
d’y attirer une partie du Commerce
des Efpagnols.
Extrait d'une lettre de Charles - Town

du 4 îfuillet .
Le Lord Charles Grev.lle Montagu

Gouverneur de cette Province donna
avanthier fon confentemént à un A&e
pour lever & accorder au Roi la
Somme de 35529 Liv.St. 17 ch. & 1 f.

ainiî



aînfi que la Sotuïflê de' 35^75 Liv. St.
8 ch. 7 fous & demi, qui eft la balan¬
ce de diiFerens fonds du Trefor pub¬
lic formant enfemble la Somme de
71205 Liv. St. 5 ch. 8 fous & demi,
pour défrayer les charges du Gouver¬
nement depuis le 1 Janvier jufquau
31 Décembre 1765 inclufivement , &
à d’autres Services y mentionnés. A-
près quoi Son Excellence prorogea
la Chambre des Communes de l’Af-
fembléejufqu'au 2 Novembre prochain.

Dans l’Afte de la Taxe il eit iti*

pulé une referve de 700 Liv. St. pour
faire préparer à JLonàres une Statué à
ériger dans cette Province à l’honneur
de Guillaume Fitt, Ecuyer.

De la Haye k 7 Septembre .
Le Prince Stadbouder revint ici

avanthier, vers les fix heures du foir,
de Ton voyage en Gueldre & Over-
YJfel. S. A. S. defcendit & foupa à
l’Hôtel du Prince & de la Princeffe
de Naffau- Weikourç. Hier, Elle re¬

çut fur fon retour les Complimens
des Membres du Gouvernement, des
Miniflres Etrangers & d’un grand
nombre de Perfonnes de diftin&ion.

De Hambourg le 10 Septembre .
Suivant les nouvelles de Stockholm

le Comte de Horn, chargé d’aller pren¬
dre & de conduire ici la PrincelTe So¬

phie- Madelaine de Dannemarc , partira
pour C<ppenhague vers le 1. ou le 2 du
mois prochain. On ne fait point en¬

core jufqu’où le Prince Gußave ira au*
devant de cette Princeffe ; mais il eff

probable que la rencontre de L. A.
R. fe fera à Elfeneur, plutôt que dans
une Place fortifiée. Il fcft également
apparent qu Elles s’arrêteront quel¬
ques joiH’S à une Maifon de Campag¬
ne, voîfine de cette Capitale , avant
qu’Elles y faffent leur Entrée, &que
la Cérémonie de leur Mariage n’aura
lieu qu’au mois de Novembre pro¬
chain.

Les Etats du Royaume ont délibéré
fur la fuppreffion de l’Ordonnance
concernant les rangs & prééminences .

laquelle donnoit matière à tant d«
conteftations parmi les famUles. A
l’égard des Nobles, à qui le pas eftdû
par leur naiffance, il n’y aura certab
nement aucune difficulté, & l’on fe
flatte que l’opinion des Membres les
plus raifonnables , qui compofent les
autres Ordres, prévaudra de mmiere
que toutes les ennuyeufes difputes fur
la préféance feront bannies pour tou¬

jours du cours des Affiires. On s’at-
’tend aufil qu’il y aura bientôt des
change mens dans le Département des
-Correfpondances Etrangères & quel¬
ques nouveaux arrangemens dans les
Colleges civils. L’Affaire du Négo¬
ciant fVitbfort , a&uellement détenu
en arrêt, languit,d’où l’on conje&ure
qu’il n’eft point aufil coupable qu’on
l’avoit cru.

On apprend de Coppenhagueque 3 des
principaux féditieux qui avoientexcité
l’émeute à Bevgue le 18 Avril 17651 ont
été condamnés par le Magiflrat de
Coppenhagueà perdre la vie, l’honneur
& les biens. Un 4m« rebelle, qui n’a pas
porté les mains fur les perfonnes re¬

vêtues de l’autorité publique , a été
condamné à un efclavage perpétuel &
à la perte de l’honneur & de c biens.

Suivant les lettres de Danzig du 20
Août .le commerce maritime de cettp
ville eft depuis quelque tems très di«
minué; il Teil furtout par rapport à la
fortie du bois de conftrudtion. Plu-
fleurs Négocians en avoient fait des
amasconfidérables pour les pays étran¬

gers; mais iis ne trouvent point d’oc-
cafions de s’en défaire.

Cette langueur y donne lieu à des
Banqueroutes, & il s’eu eft fait une
fort éclatante qui párolt être fraudu-
leufe. Celle-ci a engagé le Magiftrat
à envoyer dans les Etats du Roi de
FniJJe des Lettres réquifitoriales , par
lefquelles il réclame le Banqueroutier,
qu’on croit s’y être réfugié. On efpé*
re que fi on parvient à découvrir le
lieu de fa rétraite, il fera livré à fes
Juges qui fe propofent de lui infiigsr
une punition exempLire.

, \
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SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE
DU so SEPTEMBRE i 7<56.

De Rükte le 6 Septembre .
jVi. Sahiati, Vice - Legat à Avignon a été nommé par le Pape Commlf-

faire Général des Armes & rappelle en confequence en cette ville par la
Secretairerie dEtit. L Archevêque à Avignon y fera en attendant les fonctions de Vice-Lcgat jusqu’à^ ce que S.i>. en ait nommé un autre, qu’oncroit devoir étre M. Vicentini Secrétaire du Gouvernement.

L’AmbaJîadeur de Vcnife a dépêché vendredi dernier un Courrier ex¬
traordinaire à fa République, à laquelle il porte à ce qu’on aiïure la nou-veiie que lEicadre Vénitienne étant arrivée devant Tripoli M. N ni nuila commande, a voit demandé la reftitution de tous les Bâtiments dé fa na¬tion qui avoient été pris contre la foi des traités, ce qui lui avoit été ac¬cordé avec toutes les fatisfaétions, qu’il pouvoit deiirer.

. „ Dans la v l̂te qui s’eft faite dans la campagne de Rome par les Commiliaires nommés à cet effet, il s’eft trouvé quelle fournira cette année.f1 jlr?V° nî.l] .
le ^efures (R-ubbia) de grains au deffus de ce qu’on crovoit& déduction faite de celui qu’on a mis à part pour les femaiiles . ’

De Livourne, le 4 Septembre.
U eû encore arrive ici depu s le^ 27 Août jufqu'au s de ce mois 27Batiment de diilerentes nations, dont quelques uns nous ont d- nouveauapporte 13930 lacs de grains.Lundi dernier on ouvrit en cette ville deux endroits publics, où parordre de b. A. R. on vend au prix de 4 fols une forte de fort bon painpelant trois onces de plus que celui qui fe débité par les boulangers. Cettemunificence attire a Mgr. l’Archiduc Grand Duc mille bénédictions de la partdu peuple. Les lettres à'Angleterre arrivées hier portant d’ailleurs que la^re-

rfhrfnl i a
eÍÍrí0nda

-
n

re, uí 0llS efi)érons en t5rer de quoi nous mettre à1 abri de la dUeite qui fembloit nous meoacer.
De Coppknhague le 1 Septembre .

u /r
3^ de A A\ R - la Princeiî® Lr,u 'fc avec le Prince Charles deîiejje LaJJei a ete célébré le 30 du mois dernier au Château de Chviftians-Vurg en prefence du Roi & de la Reine Magelaine, & de leurs AlteffesRPJaIe

r
S le Prince Fredertc, les Princeffes Sophie - Magdelaine & Charlotte A-•mie. La Rzme juhene Mme a affifté incognito à cette Ceremonie..Aujourd’hui tous les Miniftres étrangers fe font rendus à la Cour pour
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:Cafí011 comi)liments de feIicitation & il y a eu grande

. E’AltOna, le t q Septembre
• .

Sm les
,
Iettres de Reterfbourg du 15 Août, plufieurs milliers d’E-

migrans deltmés a peupler les Coionies Rujfes fe font raffemblés à Ormién-
hmm



taum dans les environs ; comme il regne parmi eux une épidémie fi coa-
tigieufe que tous les jours il en meurt plulieurs, la Cour a quitté teters-
lof, d’où l'Impératrice 's’eft renduë à Czarsko- Zelo & le Grand Duc eít re-
tourné à Petersbourç.

Suivant les lettres de Stockholm du 28 Août la Grande Deputation f
dont l’etablififement a eu pour principal objet la réformation des Loix, a
fait connoître, depuis peu in Plenis , que le réfultat de fes travaux à cet
égard eit qu’il faut encore reftreindre l'autorité Royale. En confequence ,
elle eft d’avis, “ 1) que le Roi qui jouiffoit du droit de fe faire préfenter
„ trois Sujets pour chaque emploi vacant dans le Militaire, ne le conferve

dorénavant que pour le grade de Lieutenant - Colonel & ceux qui font”
au deiius :que les grades inférieurs, jufqu’à celui d'Enfeigne incluüvement ,” foient donnés fur le fimple Mémoire du Colonel , fans que les Officiers

^ qu’on y élevera, puifl'ent être pris ailleurs que dans le Régiment où ces*’
grades feront vacans, & fuivant leur ancienneté dans le même Corps. „

„ 2) Que le Roi & le Sénat nomment dorénavant aux Régimens, fans
„ égard à l’ancienneté, mais uniquement fuivant le mérite des Sujets, & que

les plaintes des Officiers qui prétendroient avoir été léfés par quelques”
paffe-droit de la part du Sénat, ne puiifent plus être admifes par les

„ Etats, „
„ 3) Que fi let Etats trouvent bon de placer dans le Sénat, après

„ une troiJleme préfentation, un Sujet qui auroit déjà été propofé au Roi
„ pour cet effet & exclus deux fois, Sa Majefté ne puiffe , cette troffieme
„ fois, fe difpenfer de le nommer Sénateur. „

„ 4) Que le poite important de Chancelier de Juilice, qui n’étoit amo-
„ vible qu’à la volonté du Pofleffeur , főit déformais une place dont l’exer-
„ cice n’ait de durée que l’intervalle des Dietes. „

Ces quatre propofitions font reliées fur le Bureau dans l’Ordre de la
Nobleffe où le Parti Patriotique^ demandé quelles fuffent imprimées &
rendues publiques avant d’ètre mîfes én délibération : l’Ordre de la Bour*
geoifie a adopté cet avis, & celui des Payfans n’a pris encore aucun parti.
Quant à l’Ordre du Clergé, il a fur le champ confenti à tous les change-
mens proietrés par la Grande Députation,

La Cour Extraordinaire dé Juilice, établie a ßoras pour juger le Re¬

belle Hoffmann & fes cômplices, a terminé fes féances. Elle a condamné
ce Rebelle, & quarante & un des plus coupables parmi les féditieox, à
perdre la vie, 1 nonneur & les biens. Ce jugement a été porté devant la
Commiffion que les Etats ont établie a Stockholm pour juger définitivement
cette affaire & le chef des criminels a été transféré dimanche dernier dans
les prifons de cette Capitale , où il a déjà été examiné par la Commiflion
des Etats.

D’Amsterdam le 8 Septembre .
Mr. Maillet du Clairon, nommé par Sa Majeilé Très - Chrétienne Corn-

miffaire ' de la Marine & du Commerce de France en Hollande, eil arrivé en
cette Ville Samedi dernier, & y a commencé aujourd’hui à remplir les
fondions de fa Place.

De Munich le 6 Septembre.
Il vient d’être défendu à tous les CouVens d’hommes & de filles, étab¬

lis dans les Etats de Son Alteffe Electorale , de vendre à l'avenir aucune
forte de drogues au public, fous peine de 100 ducats d'amende.
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